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PROCEDURE DE POSITIONNEMENT 

 ACCOMPAGNATEUR DE TOURISME EQUESTRE 

 

Le centre de formation le Clos Yakari propose un test à cheval, un test d'orientation et un entretien de 

motivation, similaires aux tests d'entrée, pour évaluer le candidat.  

Si l'échange est positif, il lui propose l'inscription aux tests d'entrée proposés par la FFE. 

 

Le candidat qui souhaite entrer en formation d’accompagnateur doit être admis aux épreuves du test 

d’entrée en formation. 

 

Contenu des test d’entrée à l'ATE 

 
Le test d’entrée comporte 2 Unités capitalisables / UC. 

 

Le candidat peut se présenter à n'importe quelle session d'examen proposée sur le calendrier FFE. L'inscription 

doit être faite  15 jours avant la date d'examen et peut être faite par le Clos Yakari à la demande du candidat. 
 

UC 1 – Test technique à cheval 

 
L’UC 1, test technique à cheval, correspond à un parcours en terrain varié / PTV de Niveau Galop 6 de Pleine 

Nature, évaluée en acquise/non acquise. Le parcours d’une distance de 0,8 à 2 kms comprend 12 difficultés 

maximum, naturelles ou simulées pouvant être rencontrées dans le cadre de la randonnée à effectuer dans la 
limite du temps accordé. 

 

UC 2 – Parcours d’orientation pédestre 

 
L’UC 2, parcours d’orientation pédestre, correspond au suivi d’un itinéraire de 3 à 5 km sur chemins et 

sentiers en temps limité comprenant 8 balises, évaluée en acquise / non acquise. 

 

Test technique à cheval 
Le test technique à cheval, correspond à un parcours en terrain varié / PTV de Niveau Galop 6 de Pleine Nature, 

évaluée en acquise / non acquise. Le parcours d’une distance de 0,8 à 2 kms comprend 22 difficultés maximum, 

naturelles ou simulées pouvant être rencontrées dans le cadre de la randonnée à effectuer dans la limite du temps accordé 

calculé pour une vitesse de réalisation du parcours de 10 km/heure. Protection céphalique et protège dos obligatoires pour 

cette épreuve 
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Epreuve d'orientation 

Le parcours d’orientation pédestre, correspond au suivi d’un itinéraire de 3 à 5 km sur chemins et sentiers en temps 

limité comprenant 8 balises, évaluée en acquise / non acquise. Les balises doivent être équipées d’une pince de 

contrôle, ou autre matériel similaire et non indiquées sur la carte. Le parcours est établi par l’organisateur sur une carte au 

1/25000ème ou copie couleur. L’organisateur en distribue un exemplaire à chaque candidat 10 mn avant le départ, à 

l’écart des autres concurrents. 

Le parcours ne doit pas comporter de pièges. Les balises doivent être visibles dans un rayon de 10 mètres et placées à 

environ un mètre du sol. Le candidat doit trouver au minimum 6 balises, dans un temps maximum défini correspondant à une 

vitesse de 4km/h 
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Sélection et positionnement 

Le prestataire de formation agréé procède pour chaque candidat, selon les critères qu’il détermine et sous sa 

responsabilité, à une sélection et à un positionnement. 

A l’issue de cette procédure, le prestataire de formation agréé informe le candidat de sa décision de retenir ou non sa 

candidature. 

Lorsque la candidature est acceptée, le prestataire de formation agréé formule une proposition de parcours de formation 

permettant la validation de l’intégralité de la certification professionnelle mentionnée au I-1 et tenant compte : 

 - des dispenses et équivalences auxquelles peut prétendre le candidat ; 

 - de son parcours de formation antérieur ; 

 - des acquis et/ou besoins de formation complémentaires identifiées au regard de la certification 

professionnelle  préparée 

La proposition de parcours de formation comprend : 

 - les modules de formation proposés et les volumes horaires associés permettant d’identifier pour chacun d’entre eux 

les allègements ou les renforcements proposés; 

 - le volume horaire de stage en entreprise; 

 - un calendrier prévisionnel permettant d’identifier les périodes de formation et les périodes de stage en entreprise; 

 -  un devis faisant apparaître le coût global du parcours de formation intégrant les frais liés à la présentation 

aux certifications et le coût par module de formation; 

 - le cas échéant et selon les modalités de financement envisagées par le candidat, tout document complémentaire 

exigé par la règlementation en vigueur ou l’organisme susceptible de participer au financement du parcours de 

formation. 

 

Contrat ou convention de formation 

Avant la date effective d’entrée en formation, le candidat signe un contrat ou une convention de formation conforme à la 


